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Déclaration au titre de l’article 234-5 du règlement général 
 
 

 
COMPAGNIE DES ALPES 

 
(Eurolist) 

 
 
 
Par courrier du 3 septembre 2007, complété par un courrier du 6 septembre, la Caisse des Dépôts et Consignations – 
CDC (56, rue de Lille, 75007 Paris) a informé l’Autorité des marchés financiers, en application de l’article 234-5 du 
règlement général, qu’elle détenait au 29 août 2007, directement et indirectement par l’intermédiaire de la société C3D 
qu’elle contrôle, 6 664 290 actions COMPAGNIE DES ALPES représentant autant de droits de vote, soit 43,32% du 
capital et des droits de vote de cette société (1), répartis de la manière suivante : 
 
   Actions % du capital Droits de vote % droits de vote 

CDC 4 796 866 31,18 4 796 866 31,18 
C3D Investment 1 867 424 12,13 1 867 424 12,13 
Total CDC 6 664 290 43,32 6 664 290 43,32 
 
Cette variation résulte de l’acquisition par la CDC le 29 août 2007 de 300 000 actions COMPAGNIE DES ALPES. 
 
Il est précisé que l’évolution de la participation directe et indirecte (2) de la CDC dans COMPAGNIE DES ALPES au 
cours de ces derniers mois est la suivante : 
 
   Actions % du capital Droits de vote % droits de vote 
Situation au 31 août 2006 (3) 3 182 145 41,73 3 182 145 41,73 
Situation au 22 novembre 2006 (4) 3 182 145 41,65 3 182 145 41,65 
Situation au 20 décembre 2006 (5) 3 182 145 41,65 3 182 145 41,65 
Situation au 26 avril 2007 (6) 3 182 145 41,53 3 182 145 41,53 
Situation au 25 mai 2007 (1) 6 364 290 41,37 6 364 290 41,37 
Situation au 29 août 2007 (1) 6 664 290 43,32 6 664 290 43,32 
 

__________ 
 
(1)  Sur la base d’un capital composé de 15 382 828 actions représentant autant de droits de vote par suite d’une 

division par deux du nominal de l’action COMPAGNIE DES ALPES au 25 mai 2007. 
(2)  Il est précisé que la participation de la Société C3D Investment, contrôlée à 100% par  la CDC, n’a pas évolué sur 

les douze derniers mois. 
(3)  Sur la base d’un capital composé de 7 625 283 actions représentant autant de droits de vote. 
(4)  Sur la base d’un capital composé de 7 638 726 actions représentant autant de droits de vote. 
(5)  Sur la base d’un capital composé de 7 638 826 actions représentant autant de droits de vote. 
(6)  Sur la base d’un capital composé de 7 661 521 actions représentant autant de droits de vote. 
 


